
PREFET DE MAYOTTTE

CABINET

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE 

PROTECTION CIVILES

ARRÊTÉ n° 2019 – CAB - 496

relatif au Plan de Prévention des Ruptures d’Ap-
provisionnement (PPRA) pour le département

de Mayotte

LE PREFET DE MAYOTTE,
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles L. 671-2 et L. 671-3 du code de l’énergie, dans leur rédaction résultant de l’article 69 de
la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2215-1 portant sur les pouvoirs
de police du représentant de l’Etat dans le département ;

Vu l’article L. 410-2 du livre IV du code du commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence ;

Vu l’article 69 de la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de
l'article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret du 1er août 2017 portant nomination de M. Étienne GUILLET, sous-préfet, en qualité de di-
recteur de cabinet du préfet de Mayotte ;

VU le décret du 28 mars 2018 portant nomination du préfet de Mayotte M. SORAIN Dominique ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-9120 du 31 juillet 2014 portant approbation du plan départemental
ORSEC – dispositions générales à mayotte, et notamment son mode d'action "Continuité de
l'approvisionnement en hydrocarbures" ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-4476 du 30 mars 2016 relatif au Plan de Prévention des Ruptures
d’Approvisionnement (PPRA) pour le département de Mayotte ;

VU l'arrêté préfectoral n° 689-DIRCAB-2018 du 28 novembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Etienne GUILLET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de Mayotte;

Vu  l’accord obtenu de l’opérateur pour reconduire le dispositif en 2019 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet,




